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1177  ooccttoobbrree  
JJoouurrnnééee  mmoonnddiiaallee  dduu  rreeffuuss  ddee  llaa  mmiissèèrree  

  

 

"Là où des hommes sont condamnés à vivre dans la misère,  
les Droits de l’Homme sont violés. S’unir pour les faire respecter  
est un devoir sacré. " (Père Joseph Wresinski, fondateur d’ATD Quart-

Monde)  

C’est le message (gravé sur la Dalle du parvis du Trocadéro à 
Paris) qui est proclamé, en France et dans le monde, tous les 
17 octobre depuis 1987, à l’occasion de la Journée mondiale 
du refus de la misère.  

La nouvelle équipe municipale soutient l’action de l’OMAPDS 
(Office municipal des associations de protection, défense et 
solidarité), qui organise cette année une manifestation 
festive à 18 h sur l’esplanade des Droits de l’homme. 
Ensemble, élus et bénévoles associatifs invitent les citoyens 
à exprimer leur solidarité en direction des personnes qui 
souffrent économiquement, socialement, culturellement… 

 

 

Sortir la misère de l’ombre  
 
En France, plus de 7 millions de personnes, soit 12 % de la population, vivent en 
dessous du seuil européen de pauvreté, soit 817 euros par mois pour une personne 
seule. Le taux de pauvreté des personnes âgées (de 65 à 74 ans) est de 7%, et de 
près de 13% pour les femmes de plus de 75 ans.  
On compte dans notre pays entre 80 000 et 100 000 sans-abri, 3 millions de mal-
logés, et entre 400 000 et 600 000 logements indignes. Quant aux Restos du cœur, 
ils servent 82 millions de repas par an, bénéficiant à 700 000 personnes. 60% des 
Français redoutent de devenir SDF… 
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A Niort aussi, la vie est aujourd’hui de plus en plus fragile. Des indicateurs 
permettent d’affirmer que les clignotants sont au rouge, sans compter les effets de la 
crise financière planétaire.  
Ainsi, les chiffres des aides alimentaires attribuées par le CCAS entre 2007 et 2008 
traduisent une forte progression des demandes en matière d’aide alimentaire : + 36% 
de ménages demandeurs et + 68% sur le montant total des aides entre deux 
périodes comparables (du 1er janvier 2007 au 31 août 2007 et du 1er janvier 2008 au 
31 août 2008).  
Proportionnellement, le montant des aides accordées a augmenté de façon plus 
importante que le nombre de demandes. Ce qui signifie que, non seulement le 
nombre de ménages concernés s’est accru, mais également que le montant des 
interventions du CCAS par ménage a augmenté. 
 

 
Chacun de nous doit se sentir concerné par la misère, qui prend des formes 
multiples. Les Niortais sont invités à se rassembler une bougie à la main sur 
l’esplanade des Droits de l’Homme  (à proximité de l’Hôtel administratif) vendredi 
17 octobre à 18h . Les petites flammes seront allumées sur place pour 
symboliquement faire sortir de l’ombre la misère qui isole et rend invisibles aux 
autres les personnes en situation difficile. 1 500 bougies seront mises à disposition 
du public dans les mairies de quartier.  
 
Ce soir-là, chacun pourra également exprimer son refus de la misère en écrivant un 
message sur une bâche qui sera tendue sur 25 mètres de long. Les enfants auront 
eux aussi leur espace d’expression sur une bâche tendue à leur hauteur. 
 
Les personnes rassemblées se retrouveront autour d’un buffet offert par la Ville de 
Niort (boissons chaudes et brioches). Des animations sont prévues avec la présence 
de la chorale Chante-Pezenne. 
 
Pour cette opération, la Ville de Niort et le CCAS de Niort se mobilisent aux côtés de 
l’Office municipal des associations de protection de défense et de solidarité et des 
associations caritatives.  
 
 
 
 
 


